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Coordonnateur ¨ lõArbitrage

FUTSAL



}KARINEABEL
Responsable Futsal/ Soccer ext .

(514 ) 645 - 6923 , poste 3
kabel@montreal .rseq .ca

}MARCO PANTANELLA
Coordonnateur àlõArbitrage
(514 ) 687 - 7006
mpantanella@soccerconcordia .ca

}KARIM KHOURY
Assignateur àlõArbitrage
(514 ) 561 - 9951
karim@videotron .ca

PROBLÈME AVEC 
UNE ÉCOLE

INTERPRÉTATION 
DES RÈGLES

ASSIGNATION
DE MATCH
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http:// www.rseqmontreal.com/fr/a - propos/localiser - une - ecole/
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} Nõoubliez pas de cliquer òCocher toutó en bas à gauche.

} Faites attention aux accents sur les voyelles (ex: il faut écrire « Coll ège » 
et non pas « college », car sinon le programme ne trouvera aucun résultat.

Lõavantage dõutiliser lõoutil sur le site de la RSEQ Montr®al est que cela vous 
donne aussi accès au numéro de téléphone du responsable de lõ®cole.

Ex:



CATÉGORIE SALAIRE

Juvénile $28,89

Cadet $27,84

Benjamin $26,79

Atome $26,79

Primaire (Mini) $13,66



Le championnat scolaire RSEQnõestpas une ligue affiliée à lõARSC,
donc vous êtes libres de porter lõuniformeque vous désirez .

Toutefois, gardez ces principes en tête :

} Lõuniformedoit être un uniforme dõARBITRE

= chandail dõarbitre+ shorts + bas longs

} Ayez lõairprofessionnel

(couleur shorts/bas = neutre, ou combinée avec celle du chandail)

} Dans la mesure du possible, portez lõuniformeARSCAdidas



Î Règlements Généraux

Î Règlements Spécifiques

Î Lois du Jeu



Athlétisme Extérieur
Athlétisme en Salle
Badminton
Basketball
Cheerleading
Cross - Country
Échecs
Flag Football

Hockey Cosom (en salle)
Hockey sur Glace
Improvisation
Natation
Soccer Extérieur
Futsal
Volleyball

FICHIER
Réglementation générale (p.7 - 26)

20170814111515 - rs- sec- futsal - 1718.pdf



[RG_SEC_1718 ] ðArticle 3

La langue officielle utilisée lors des activités du RSEQ Montréal
devra obligatoirement être le français .



[RG_SEC_1718 ] ðArticle 4

Pour toutes les disciplines, à lõexceptionde lõathl®tisme,du
basketball et du hockey sur glace :

Classe
ÂGE Catégorie

RSEQ
Catégorie

ARSCMIN. MAX.

Sec.1 12,01 13,01 Atome U- 13

Sec.2 13,01 14,01 Benjamin U- 14

Sec. 3- 4 14,01 16,01 Cadet U- 15/U - 16

Sec. 5 16,01 18,26 Juvénile U- 17/U - 18



[RG_SEC_1718 ] ðArticle 6

AJOUTS dõATHLETES

6.1.2. Participation féminine en sports collectifs

La participation des filles dans les équipes masculines est tolérée
de façon exceptionnelle, et régionalement seulement selon les
conditions suivantes :

} Lõinstitutionne doit pas avoir aucune équipe sportive féminine
dans la discipline pour la catégorie dõ©gede la joueuse, ni dans
une catégorie supérieure (la joueuse nõaaucune autre
alternative) .



[RG_SEC_1718 ] ðArticle 6.3

6.3.1. Chaque entraîneur sera obligatoirement tenu de
présenter à l'entraîneur adverse, et ce, sous la
supervision dõunarbitre et avant chaque match , la carte
étudiante de chaque joueur de lõann®een cours . La carte
devra afficher une photo et la date de naissance de
lõ®l¯ve(code permanent ).




